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AVIS DE CONSULTATION NATIONALE OUVERTE AVEC EXIGENCE DE CAPACITES 

MINIMALES  

 N° 02/AT/DOT ALGER CENTRE/2026 (RELANCE) 

 

Un avis de consultation nationale ouverte avec exigence de capacités minimales est lancé 

pour l’ACQUISITION D’OUTILLAGES, COMMUTATION, TRANSMISSION, ENERGIE ET 

CLIMATISATION AU PROFIT DE LA DOT ALGER CENTRE (RELANCE) 

 

Le présent avis de consultation s’adresse uniquement aux fournisseurs titulaires de registre de commerce 

comprenant le code de commercialisation de ce type de fournitures et outils ou bien les entreprises 

qualifiées dans le domaine de la vente de gros ou au détail de fournitures de commutation, transmission, 

énergie, entretien, petits équipements et outillages, ayant les capacités techniques et financières dans ce 

domaine. 

Les entreprises intéressés peuvent se présenter pour retirer le cahier des charges, accompagnés du cachet 

de l’entreprise à l’adresse ci-après: 

ALGERIE TELECOM – 

DIRECTION OPERATIONNELLE DES TELECOMMUNICATIONS D’ALGER CENTRE 

SOUS-DIRECTION FONCTIONS SUPPORT / DEPARTEMENT ACHATS ET LOGISTIQUE 

        BLOC « C » / 6ème étage 

COMPLEXE AISSAT IDIR 1ER MAI, ALGER 

 

Le cahier des charges doit être retiré par le candidat ou son représentant désigné à cet effet.  

 

Les offres doivent être composées : 

1-D’un dossier administratif : Inséré dans une enveloppe fermée indiquant la dénomination de l'opérateur 

économique, la référence et l'objet de la consultation ainsi que la mention « Dossier Administratif » 

2-D’une offre technique : Insérée dans une enveloppe indiquant la dénomination de l'opérateur économique, 

la référence et l'objet de la consultation ainsi que la mention « Offre Technique » 

3-D’une offre financière : Insérée dans une enveloppe fermée indiquant la dénomination de l'opérateur 

économique, la référence et l'objet de la consultation ainsi que la mention « Offre Financière »  

 

Les deux offres, technique et financière et le dossier administratif, accompagnés des pièces réglementaires 

citées dans le cahier des charges doivent parvenir à l’adresse ci-dessus indiquée, sous enveloppe principale 

anonyme, sans aucun signe d’identification du soumissionnaire et portant que la mention suivante : 

 

ALGERIE TELECOM –SPA- 

DIRECTION OPERATIONNELLE DES TELECOMMUNICATIONS D’ALGER CENTRE 

CONSULTATION NATIONALE OUVERTE AVEC EXIGENCE DES CAPACITES MINIMALES  

N°02/AT/DOT ALGER CENTRE/2026 (RELANCE) 
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« ACQUISITION D’OUTILLAGES, COMMUTATION, TRANSMISSION, ENERGIE ET 

CLIMATISATION AU PROFIT DE LA DOT ALGER CENTRE » 

« A n’ouvrir que par la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres » 

La durée accordée pour la préparation des offres est de dix (10) jours calendaires à compter de la première 

parution de l’avis de consultation sur le site web d’Algérie Télécom.  

La date et heure limites de dépôt des offres sont fixée au dernier jour de préparation des offres de 08h00 à 

14h00.  

Si ce jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal, la durée de préparation des offres est prorogée 

jusqu'au jour ouvrable suivant. 

Les soumissions qui parviennent après la date de dépôt des plis ne seront pas prises en considération. 

Les soumissionnaires sont conviés à assister à l’ouverture des plis des offres techniques et financières, qui 

aura lieu en séance publique, le même jour correspondant à la date limite du dépôt des plis à 14h00 à l’adresse 

précitée. 

Les candidats restent tenus par leurs offres pendant une période de 180 jours à compter de la date limite de 

dépôt des plis.        


